




Fiche 2 

Comment effectuer une recherche ? 

Pour effectuer une recherche, 2 options sont disponibles : la recherche simple et la recherche avancée 

Recherche simple 

Directement accessible depuis la page d'accueil, la recherche simple vous permet de rechercher sur 

l'ensemble des contenus de votre abonnement. 

Pour limiter votre périmètre de recherche à certains types de fonds, cliquez sur « Tous les documents » 

puis sélectionnez les types de fonds qui vous intéressent. 

Dans la barre de recherche, vous pouvez utiliser directement les opérateurs« ET», « OU » et« SAUF ». 

Insérez des guillemets pour rechercher une expression exacte. 

Ex. : « conditions de transport » ET opposabilité 

Recherche avancée 

Pour effectuer une requête plus précise (choix d'un ouvrage précis, date d'une décision ... ) ou bien 

accéder à la recherche avec assistants, cliquez sur« Recherche avancée » situé sous le masque de 

recherche de la page d'accueil. 

Recherche par types de fonds 

La fonctionnalité de recherche avancée permet également d'effectuer des recherches précises en 

combinant plusieurs fonds précis. 

Ex. : Lamy droit économique et Cour d'Appel de Paris 

Un bandeau rétractable« Rappel de ma sélection » met en évidence les choix faits lors de la sélection. 

Recherche avec assistants 

Depuis la recherche avancée, cliquez sur l'onglet« Avec assistants » pour affiner votre recherche. 

Remplissez jusqu'à 4 termes et choisissez les opérateurs« ET»,« OU », «SAUF ». 
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Fiche 2 

Comment exploiter ma liste de résultats ? 

Filtrer la liste de résultats par types de fonds 

Par défaut, la liste de résultats est affichée par pertinence. Mais vous 
pouvez également l'afficher par ordre chronologique ou anté 

chronologique. 

À gauche de l'écran, plusieurs filtres sont à votre disposition pour 
restreindre le périmètre de vos résultats : types de documents, dates, 
juridictions, publications ... 

En filtrant sur la jurisprudence vous accédez, grâce à un lien vers 
Predictice, aux chefs de demande en lien avec votre recherche. 

Affinez les résultats par termes 

Vous pouvez, à tout moment, modifier votre requête en ajoutant 
des termes dans la barre de recherche se situant en haut de la 
page de résultats. 

Q OUVUG!S & FO�MUL.AIRU v 

mi El 80 0 

Tous les docurntnU v o.concr.tions de tr•v��• ET oppoubilite 

2 5<42 rbuttats propods pour 

Type de document 

_JOl,M�17, 

:.:e-.ueJ\1331 

FOff1'1<11;tt"HU>l 

At:l�Ji!b•6) 

O.k.ll1Sl)rUOence:lJ..161 

0L�t,co•R•met•·:.t'Q•jl7, 

D 

D 

OC00ell5t 

ORèponses�ne�s,oi 

OAAJe10,;a,n.sr,�anll'llllbi1t 

CW/Mt.orlSColleOl'Vfl')) 

Date 

Demoefrr.C<S 

AMé.! 

_,. .. Soco•J/Sem•lne So,i•le l•my(nl 19H)·Su11pi.men1 

L',ffaireTerr.afecundîs:lnprincipaux•n�i&nements 

■'--""� !l 

s·qiuant 00 rondilions de traQ!l r�iquite et Ir, deb�IJ ont rY .. � le, ccndJ!lons de tn1•"11:I p.micul�·•etr�nt du.�• t: 
_,,i,y11n!Kd'11ll kaqudiro ln 1.alari<"f de la 1«ie1eTtrn F..cuodis ,taM!m ouiplrJ,o. l.6 coru.'<jue"""' n,r,;,m dire. •Cf: la H.au,� 
und.1..--tion inn,;..>1-"' a p11ju,er(18l '1"'-' !�sttrtl11�auA1 ue s'imi-m auxj1iri.til"l.;,,,l\.l � 1t;..1 ,;l"�rruell qu'en 11131,,.,e � •k-�nt• 
.ocia!e. �;q\U'l�I' nt son1 èone rlu, t,..,, p�r low oppoubUltf lor,q1i'tll'°'" prc,nonctn1 s111 i!..,.: infr�rtians do èro11 du tu.nil, tl di! 
nnlldi;simule•np-3.rtirulitr.[ ... J 

<O> •" r,, "''" " 

1'::, .. 1Dr.H!J1:t·-.,·, Di•-i ·,n11�:,'11<'r.�·,,t><i>r,,11�em, '.•\N'aurl'ev,.-u· ·1rl•1c,;rr,:-.1è, !D 
'r,.• -1� :cw,d-.. • ,r.:r.n d�tr.an1l Sc nn, :,;-,,;_; nd. m,�' :,c 

g Analyses associées 

• ® 
J., 

.0, 

i) 

Chefs de demande correspondant à votre recherche 

Licenciement sans cause réelle et sérieuse 11, 1 < 

:::�ci�,o��-

70% d'acceptation de la requête 

Indemnité de licenciement ,1,,.,.; "'''''""' 

78% d'acceptation de la requête 



Fiche 3 

Comment consulter les sources officielles ? 

Accédez aux sources officielles 

Pour accéder aux sources officielles, allez sur la recherche 

avancée. 

Sélectionnez le fonds de recherche à gauche de la page 

parmi les sources officielles proposées. 

Des champs de recherche spécifiques au type de fonds 

sélectionné apparaissent. 

Vous pouvez procéder ainsi pour tout type de documents 

officiels : jurisprudence, législation, BOFIP, etc. 

Retrouvez également ces sources officielles via les liens 

cités dans les publications, les articles de codes et la 

jurisprudence. 
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